
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 286 220 du 16 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

tunisienne, tendant à l’annulation de la « décision mettant fin au droit de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21) décision prise à son encontre le 

02.08.2021 et notifiée le 27.01.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mars 2022 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 février 

2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet 

pas de préciser. 

 

1.2. Le 2 juin 2020, il a introduit une demande de droit de séjour en qualité de partenaire 

de Madame M. M., de nationalité belge. Le 3 décembre 2020, il a été mis en possession 

d’un titre de séjour de type F. 

 

1.3. Le 3 juin 2021, la cohabitation légale a cessé et, le 25 juin 2021, le requérant a été 

invité à produire des éléments permettant d'évaluer les facteurs d'intégration sociale et 

culturelle, de santé, d'âge et de durée du séjour, sa situation familiale et économique et 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. Le requérant a produit une attestation de 

non émargement du CPAS, un contrat de travail à durée déterminée, un contrat de travail 

à durée indéterminé et des fiches de paie.  

 

1.4. Le 2 août 2021, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué et qui lui a été notifiée le 27 janvier 2022, est 

motivée comme suit :  

 

« Décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire 

 

En exécution de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l’article 54 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, il est mis fin au séjour de :  

 

Nom (…)  

Prénom(s) : (…)  

Nationalité : Tunisie  

Date de naissance : (…)  

Lieu de naissance : (…)  

Numéro d’identification au Registre national : (…)  

Résidant / déclarant résider à : (…) 

 

Motif de la décision : 

Le 16/09/2019, l’intéressé a souscrit une cohabitation légale avec Madame M. M. (NN …), 

de nationalité belge. Le 02/06/2020, l’intéressé introduit une demande de droit de séjour 

en qualité de partenaire de belge. Le 03/12/2020, l’intéressé est mis en possession d'un 

titre de séjour de type F. 

 

Cependant, en date du 03/06/2021, il y a cessation de la cohabitation légale entre 

Madame M. et Monsieur (…). 

 

Selon l’article 42 quater §1er alinéa 1er 4° de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lorsqu’il est mis fin au partenariat 

enregistré visé à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2 °, il peut être mis fin au droit de 

séjour du membre de famille dans les cinq années suivant la reconnaissance de ce droit 

au séjour. 
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Par son courrier du 25/06/2021, l’Office des Etrangers a demandé à l'intéressé de produire 

des éléments permettant d’évaluer les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de santé, 

d’âge et de durée du séjour, sa situation familiale et économique et l’intensité de ses liens 

avec son pays d’origine. A la suite de cette dépêche, Monsieur (…) a produit les 

documents suivants : une attestation de non-émargement au CPAS de Bruxelles du 

27/07/2021, un contrat de travail à durée déterminée, un contrat de travail à durée 

indéterminée et des fiches de paie. 

 

Conformément à l’article 42quater, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du 

séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses 

liens avec son pays d’origine : 

- La durée de son séjour (l’intéressé est arrivé sur le territoire en 2018) n’est pas un 

élément déterminant pour le maintien de son titre de séjour, eu égard au défaut de cellule 

familiale avec sa partenaire. 

- L’intéressé, né le …, n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de 

son âge ou de son état de santé. 

- De plus, son lien familial avec sa partenaire n’est plus d’actualité (cessation de 

cohabitation légale) et aucun autre lien familial, qui ne peut se poursuivre en dehors du 

territoire, n’a été invoqué. 

- Concernant sa situation économique, l’intéressé a produit des contrats de travail ayant 

débuté le 28/09/2020 et des fiches de paie. Or, un contrat ayant débuté il y a moins d’un 

an ne démontre pas une intégration économique durable en Belgique justifiant le maintien 

de son titre de séjour. 

 

Considérant que dans l’esprit du législateur, la formation et l’entretien d’une cellule 

familiale constitue la quintessence même d’une procédure de regroupement familial et que 

cette dernière ne saurait être vidée de toute sa substance par le simple fait d’exercer une 

activité professionnelle et de ne pas bénéficier d’une aide sociale ; 

 

Considérant également que la personne concernée n’explique pas en quoi cette activité 

économique est un élément d’intégration suffisant pour faire obstacle au retrait de son titre 

de séjour. 

 

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressé ait perdu tout lien 

avec son pays d’origine ou de provenance. L’intéressé étant sur le territoire depuis moins 

de 3 ans. 

 

Enfin, l’examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle 

qu'elle résulte des éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu’il 

n’est pas porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et 

familiale tel que prévu à l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950. 

En effet, la cohabitation légale entre Madame M. et Monsieur (…) n’a duré que du 

16/09/2019 au 03/06/2021, soit 1 an et 9 mois. La cessation a eu lieu 6 mois après que 

l’intéressé ait obtenu son titre de séjour. L’intéressé n’a pu mettre en évidence d’éléments 

pertinents justifiant le maintien de son droit au séjour. En l’absence d’éléments précités, il 

ne saurait être considéré que la présente décision cause une ingérence dans la vie 

familiale de l’intéressé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes 

médicaux chez Monsieur (…) ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales telles qu’établie par l’article 42quater de la Loi du 15/12/1980 ; 
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Dès lors, en vertu de l’article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la 

personne concernée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de « la violation des articles 7, 40 

bis, 40 ter, 42 et 62 de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après Loi du 15.12.1980), l'article 54 de 

l'Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après Arrêté Royal du 08.10.1981), violation de l'article 8 

de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après CEDH), de l'article 7 de la Directive 2004/38/CE du Parlement 

Européen du Conseil du 29.04.2004 relative aux droits des citoyens de l'Union et des 

membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 

membres, violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à l'obligation de 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que le principe général de bonne 

administration qui impose à la partie adverse de procéder à un examen particulier et 

complet de l'espèce ». 

 

2.2. Elle rappelle le contenu de l’article 42quater de la Loi et se livre à quelques 

considérations générales sur l’obligation de motivation, sur le principe de bonne 

administration et sur le droit au respect de la vie privée et familiale tel que consacré à 

l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH). 

 

Elle indique qu’en l’espèce, « le requérant a vécu avec Madame M. pendant presque 2 

ans. QUE le requérant s'entendait bien avec les enfants de sa compagne. QUE leur 

relation s'est détériorée petit à petit. QUE du jour au lendemain, le requérant a été mis à 

la porte de chez lui par Madame M.. QUE cette dernière a pris les clefs du requérant et a 

mis toutes ses affaires dehors. QUE la cohabitation légale a cessé à cause de Madame 

M. ».  

 

Elle explique ensuite que « depuis son arrivée, le requérant a tout fait pour s'intégrer au 

mieux en Belgique. QUE le requérant a produit des contrats de travail ayant débuté le 

28.09.2020. QUE le travail du requérant n'est pas contesté de part adverse. QUE la partie 

adverse considère qu'un contrat de travail ayant débuté il y a moins d'un an ne démontre 

pas une intégration économique durable en Belgique justifiant le maintien du titre de 

séjour. QUE le requérant travaille depuis 1 an et 6 mois. QU'il n'a jamais cessé de 

travailler. QU'il n'a jamais été un poids pour la société belge puisqu'il subvint lui-même à 

ses besoins ».  

 

Elle ajoute que « contrairement à ce que prétend la partie adverse, depuis son arrivée en 

BELGIQUE, le requérant a mis à profit la durée de son séjour pour s'intégrer en 

BELGIQUE socialement, professionnellement et culturellement. QUE depuis son arrivée, 

le requérant a établi le centre de ses intérêts affectifs et sociaux en BELGIQUE. QUE le 

requérant est présent en Belgique depuis plus de trois ans. QUE le requérant qui a 

décroché un contrat de travail à durée indéterminée a fait preuve d'une réelle volonté de 

s'intégrer et de travailler. QUE le requérant a commencé à travailler qu'après avoir fait la 

demande pour obtenir son titre de séjour. QU'avant cela, il n'a pas pu trouver du travail. 

QUE le retrait de son titre de séjour mettrait le requérant dans une situation difficile. QUE 
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le requérant ne pourrait plus travailler chez (…). QUE le requérant ne pourrait plus 

subvenir à ses besoins comme il le fait actuellement ».  

 

Elle précise enfin que « le requérant a encore de la famille en Tunisie. QUE cependant, le 

requérant n'a pas de garantie de pouvoir travailler en Tunisie. QU'en Belgique par contre, 

le requérant travaille de manière permanente. QUE le requérant est particulièrement 

apprécié de son employeur. (…) QUE les éléments transmis par le requérant prouvent à 

suffisance la bonne intégration du requérant et également le caractère disproportionné de 

la décision qui porte atteinte au requérant au respect de sa vie privée et familiale en 

brisant tous les liens sociaux et économiques en BELGIQUE. QU'il existe dans le chef de 

l'Etat belge une obligation positive du maintien de la vie privée et familiale et sociale du 

requérant. QU'en mettant fin au séjour du requérant, la partie adverse a mis à mal la vie 

privée et familiale du requérant. (…) ». 

 

3. Examen du moyen 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. L'exposé des moyens est un élément essentiel 

de la requête puisqu'il permet à la partie adverse de se défendre des griefs formulés à 

l'égard de l'acte attaqué et au Conseil d'examiner le bien-fondé de ces griefs, ce qui 

implique un minimum de développements concrets démontrant la manière dont, à l'estime 

de la partie requérante, la règle de droit indiquée a été violée. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne dit pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une 

violation de l'article 54 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l’article 7 de la Directive 

2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des États membres.  

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.    

 

En outre, la partie requérante n’expose pas en quoi la partie défenderesse aurait violé le 

principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste, sans l’identifier plus 

précisément, ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 

prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de céans se rallie, 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne 

peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif […] » (voir dans le même sens : C.E. no 245.280 du 5 août 2019). Partant, le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’article 42quater de la Loi énonce, en son 

paragraphe 1er, que « Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, 

dans les cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour 

des membres de famille d’un citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de 

l’Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de l’Union :  

[…] 4° le mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous, 

il est mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il 

n’y a plus d’installation commune ;  

[…] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte 

de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 



  

 

 

CCE X - Page 6 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 

Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ».  

 

Ainsi, il ressort clairement du dernier alinéa de ce paragraphe que le législateur a entendu 

énumérer les éléments dont la partie défenderesse doit tenir compte lors de sa décision 

de mettre fin au séjour, opérant à cet égard une distinction entre les éléments relatifs à la 

situation économique, d’une part, et ceux relatifs à l’intégration sociale et culturelle, 

d’autre part. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

Le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle de 

la volonté implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce 

sens, la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation 

duquel découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’« Aucune décision 

administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, 

procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il 

entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, 

oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les 

éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de 

cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du 

cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012). Il incombe donc à la partie 

défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et de prendre 

en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

3.3.1. En l’espèce, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois se fonde 

principalement sur le constat selon lequel « il y a cessation de la cohabitation légale entre 

Madame M. et Monsieur (…) ». Cette motivation, conforme à l’article 42quater, § 1er, 

alinéa 1er, 4° de la Loi, se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif 

et n’est nullement contestée par la partie requérante. 

 

3.3.2. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte de sa situation professionnelle et du fait qu’il dispose d’un contrat de travail 

depuis le 28 septembre 2020, le Conseil observe que l’acte attaqué indique que « 

Concernant sa situation économique, l’intéressé a produit des contrats de travail ayant 
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débuté le 28/09/2020 et des fiches de paie. Or, un contrat ayant débuté il y a moins d’un 

an ne démontre pas une intégration économique durable en Belgique justifiant le maintien 

de son titre de séjour ».  

Cette motivation n’est pas adéquate. En effet, en vertu de l’article 42quater, § 1, alinéa 3, 

de la Loi, il incombe à la partie défenderesse de prendre en compte tant la situation 

économique que l’intégration sociale d’un étranger, lors de la prise d’une décision mettant 

fin au droit de séjour.  

Ainsi, le seul fait que des éléments relatifs à la situation économique d’un étranger 

peuvent, objectivement, être également analysés en tant qu’éléments démontrant son 

intégration sociale, n’autorise pas la partie défenderesse à exiger que l’un prouve l’autre. 

En l’espèce, il revenait donc à la partie défenderesse de prendre en compte l’activité 

professionnelle exercée par le requérant, attestée par les contrats de travail et les fiches 

de paie produits en tant qu’éléments démontrant sa situation économique, et d’expliquer 

la raison pour laquelle cette situation économique n’était pas de nature à faire obstacle à 

la fin de son droit de séjour.  

A cet égard, le motif selon lequel « dans l’esprit du législateur, la formation et l’entretien 

d’une cellule familiale constitue la quintessence même d’une procédure de regroupement 

familial et que cette dernière ne saurait être vidée de toute sa substance par le simple fait 

d’exercer une activité professionnelle et de ne pas bénéficier d’une aide sociale » ne peut 

suffire. Cette considération revient en effet à vider l’article 42quater, § 1, alinéa 3, de la 

Loi de son sens, puisqu’elle semble partir du postulat selon lequel aucun élément ne 

pourrait contrebalancer le constat de la cessation d’une vie familiale.  

 

En se limitant aux motifs reproduits ci-dessus, la partie défenderesse n’a donc pas 

valablement pris en considération la situation économique du requérant, et n’a pas 

valablement motivé l’acte attaqué à cet égard.  

 

3.3.3. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « Le requérant 

qui insiste sur son intégration professionnelle en déclarant travailler depuis plus d’un an et 

6 mois ne tient pas compte de ce que, dans le cadre de son droit d’être entendu, il avait 

produit un contrat qui avait débuté moins d’un an à ce moment-là et n’avait d’autre part 

pas expliqué en quoi cette activité économique constituait un élément d’intégration 

suffisant pour faire obstacle au retrait de son titre de séjour ».  

Cette argumentation ne peut être suivie, au vu des considérations qui précèdent. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que cette articulation du moyen est, à cet égard, fondée 

et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois, prise le 2 août 2021, est 

annulée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


